
Déclaration de la CGT-Culture
à la CAP du 29 avril 2010 

des Agents d’Accueil de Surveillance et
de Magasinage

Madame la Présidente de la CAP, 

Les élus CGT-Culture par cette déclaration tiennent à protester contre l’absence maintenant systématique, lors 
des CAP n'examinant pas les promotions, des membres de la direction du Service des Ressources Humaines du 
ministère.

Ces derniers par manque de temps, dû entre autre à la RGPP, ne désirent plus siéger en CAP et font en sorte que tout 
repose sur les épaules du chef de bureau des personnels de la filière AASM, c'est-à-dire vous, Mme la Présidente. Dans 
l’avenir, devons-nous nous attendre à voir siéger en tant que Président de notre CAP un de vos adjoints, (ce qui ferait  
l’adjoint du chef de bureau), si  vous aussi,  vous ne pourriez être présente ?  Ceci nous éloigne de plus en plus des 
responsables et de ceux qui prennent les décisions, qui ne peuvent ou ne veulent pas les assumer.

Ceci, la CGT-Culture ne peut l’accepter. La CAP est une instance avec des enjeux importants tant pour les agents 
individuellement que pour la filière toute entière, tant aussi pour les établissements où sont affectés les agents de la filière 
AASM.

Cela prouve une fois de plus le peu d’intérêt que porte la direction du SRH pour la carrière des agents de ce corps. Être 
chef de service au SRH et se moquer de cette manière des agents de la filière est intolérable.

Pour la direction du SRH, cela veut-il dire qu’hormis les promotions, le reste de la carrière des agents (les mutations, les 
titularisations, les révisions d’évaluation, etc…) sont-ils des dossiers de moindre importance ? Nous, à la CGT-Culture, 
nous pensons et revendiquons que tout ce qui concerne la carrière des agents est important.

Également, quid du dialogue social, des débats et des discussions de fond, des prises de position immédiates en 
CAP en leur absence, avec , sans toutefois minimiser Mme la présidente, votre travail et le peu de pouvoir décisionnaire 
que vous avez au sein du SRH?

Nous pouvons affirmer avec certitude que tout ceci n’existera plus dès aujourd’hui et dans un futur proche, étant donné 
que vous n’avez pas toutes les informations, les données pour répondre à toutes les questions que peuvent poser les élus 
lors des CAP, et tous les pouvoirs pour donner des avis ou des décisions sans en rendre compte avant à votre hiérarchie.

Nous  pouvons  également  affirmer  que  l’administration  vous  donnera  des  consignes  pour  ne  pas  répondre  à 
certaines de nos questions gênantes, et se cachera derrière celles-ci pour ne pas y répondre.

Nous suspectons la direction du SRH de faire de leur absence une manipulation à plus ou moins long terme, pour mettre 
en place des CAP locales dans les grands établissements, ce dont la CGT est contre, pour entre autres raisons l’équité 
entre agents du ministère.

Malgré tout ceci, la CGT-Culture ne pratiquera jamais la politique de la chaise vide en CAP, par 
respect pour les agents concernés par celle-ci. Mais nous nous inquiétons pour le futur et nous 
resterons encore plus vigilants.
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